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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE  

The Bill amends the Taxation Act, 2007 to provide a tax credit
to individuals who purchase equipment or devices designed for
persons with disabilities for use by the individual or by a mem-
ber of his or her family. 

 Le projet de loi modifie Loi de 2007 sur les impôts pour fournir 
un crédit d’impôt aux particuliers qui achètent, pour eux-mêmes 
ou pour un membre de leur famille, des appareils ou des disposi-
tifs conçus pour les personnes handicapées. 
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Note: This Act amends the Taxation Act, 2007.  For the
legislative history of the Act, see the Table of Consoli-
dated Public Statutes – Detailed Legislative History on
www.e-Laws.gov.on.ca. 

  Remarque : La présente loi modifie la Loi de 2007 sur les 
impôts, dont l’historique législatif figure à la page perti-
nente de l’Historique législatif détaillé des lois d’intérêt 
public codifiées sur le site www.lois-en-ligne.gouv.on.ca.

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 9 of the Taxation Act, 2007 is amended by
adding the following subsections: 

  1.  L’article 9 de la Loi de 2007 sur les impôts est 
modifié par adjonction des paragraphes suivants : 

Tax credit for equipment purchased for persons with disabilities  
 

 (13.1)  An individual is entitled to a tax credit for the
year in respect of the purchase during the year of equip-
ment or a device designed for persons with disabilities in
an amount equal to the lesser of $4,000 and the cost to the
individual of the equipment or device multiplied by the
lowest tax rate if,  

 Crédit d’impôt à l’égard des appareils achetés pour des personnes 
handicapées 

 (13.1)  Le particulier a droit pour l’année, à l’égard de 
l’achat d’un appareil ou d’un dispositif conçu pour les 
personnes handicapées, à un crédit d’impôt dont le mon-
tant correspond au produit de 4 000 $ ou, s’il est inférieur, 
du coût engagé par le particulier pour l’appareil ou le 
dispositif et du taux d’imposition le moins élevé si, selon 
le cas :  

 (a) the equipment or device is required for use by the
individual who has a disability; or 

  a) l’appareil ou le dispositif est nécessaire au particu-
lier qui est handicapé; 

 (b) the equipment or device is required for use by a
member of the individual’s family who has a dis-
ability. 

  b) l’appareil ou le dispositif est nécessaire à un mem-
bre de la famille du particulier qui est handicapé. 

Definitions 

 (13.2)  In subsection (13.1), 

 Définitions 

 (13.2)  Les définitions qui suivent s’appliquent au pa-
ragraphe (13.1). 

“disability” has the same meaning as in section 2 of the
Accessibility for Ontarians with Disabilities Act, 2005; 
(“handicap”) 

“member of the individual’s family” means, in relation to
the individual, his or her spouse, child, step-child, par-
ent, step-parent, grandparent, step-grandparent, sibling
or step-sibling. (“membre de la famille du particulier”)

 «handicap» S’entend au sens de l’article 2 de la Loi de 
2005 sur l’accessibilité pour les personnes handica-
pées de l’Ontario. («disability») 

«membre de la famille du particulier» Relativement au 
particulier, s’entend de son conjoint, de ses enfants, de 
ses enfants par alliance, de ses père et mère, de ses père 
et mère par alliance, de ses grands-parents, de ses 
grands-parents par alliance, de ses frères et soeurs ou 
de ses frères et soeurs par alliance. («member of the in-
dividual’s family») 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 
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Short title 

 3.  The short title of this Act is the Taxation
Amendment Act (Equipment Purchased for Persons
with Disabilities), 2008. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2008 
modifiant la Loi sur les impôts (achat d’appareils pour 
les personnes handicapées). 
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